
CONTACT   :
Préfecture du Jura

Service Communication Interministérielle

Téléphone : 03.84.86.84.00 Télécopie : 03.84.43.42.86
Email : pref-communication@jura.gouv.fr

Lons le Saunier, le 05 octobre 2012

EXAMENS DE TAXIS SESSION 2013

Les dates des épreuves de l’examen professionnel de conducteur de
taxi dans le département du Jura sont fixées comme suit :

EPREUVES D’ADMISSIBILITE DE PORTEE NATIONALE :

Les épreuves se dérouleront le mercredi 03 avril 2013 :

- matin : unité valeur 1 (UV 1) : Réglementation générale  +  sécurité
routière

- après midi : unité valeur 2 (UV 2) : Français  +  Gestion + épreuve
optionnelle d’Anglais

La clôture des inscriptions est fixée au lundi 04 février 2013.

EPREUVES D’ADMISSIBILITE DE PORTEE DEPARTEMENTALE :

Les épreuves (unité de valeur UV 3) se dérouleront le jeudi 04 avril
2013  au matin.

L'U.V.3 comprend : Réglementation locale + épreuve écrite d’orientation
et de tarification

La clôture des inscriptions est fixée au lundi 04 février 2013.

 EPREUVES D’ADMISSION DE PORTEE DEPARTEMENTALE :

Les épreuves (Unité de valeur U.V.4) se dérouleront le lundi 10 juin
2013 et les jours suivants.

L'U.V.4  comprend : Conduite sur route avec un véhicule taxi pourvu
des équipements réglementaires et muni de dispositifs de double commande +
étude du comportement.

   La clôture des inscriptions est fixée au mercredi 10 avril 2013.

Les dossiers d’inscription relatifs à l’examen du certificat de capacité
professionnelle de conducteur de taxi – session 2013 – sont à retirer à la
Préfecture du Jura – Bureau des Usagers de la Route – Service des Taxis – 8
Rue de la Préfecture 39030 LONS-le-SAUNIER ou à télécharger sur le site
Internet : www.jura.gouv.fr  rubrique vos démarches/professionnels à l'adresse
suivante : http://www.jura.gouv.fr/Vos-demarches-en-ligne/Autres-
demarches/Professionnels?dmi_code=F21907#F21907  .

Les personnes intéressées peuvent se présenter en candidat libre ou
suivre une formation payante. Les centres de formation agréés dans le
département du Jura sont :

- l’association « formation nationale des taxis independants – fnti »
dont le siège social est à LYON (formation assurée au CFAJ de GEVINGEY -
tél : 04.72.33.67.67) 

-   Le GRETA de Champagnole (tél : 03.84.52.61.73)
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